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Identification de différences entre les procédures polonaises et les procédures d’autres états membres de l’Union Européenne dans les procédures de préparation et de contrôle des budgets des collectivités locales.
Limites : 
Ce rapport a été rédigé avec un très grand effort de rigueur. Cependant, l’expert attire l’attention du lecteur sur les limites suivantes : 
1) Compte tenu de l’étendue de la matière d’une part, et de la brièveté de la durée de la mission d’autre part (7 jours) l’expert n’a pu traiter l’ensemble des questions relevant des budgets des collectivités locales et s’est limité à celles où les collectivités prenaient la part la plus active et dans les domaines les plus en rapport avec les documents budgétaires : la préparation du budget, l’équilibre budgétaire, le reporting et le contrôle,

2) la nature et les compétences des collectivités locales sont très différentes d’un état à l’autre ce qui rendait difficile une comparaison à partir d’items identifiés. Par exemple, alors que la Pologne a prévu des procédures identiques pour la préparation, l’adoption, la gestion et le contrôle des budgets des collectivités, la France de son côté utilise des règles comprenant bon nombre de spécificités selon qu’il s’agit d’une commune, d’un établissement publics de coopération intercommunale, d’un département ou d’une région. Plus encore, dans les états fédéraux, la surveillance des procédures budgétaires ressort souvent de la responsabilité de la région
. Enfin, l’organisation même des collectivités locales peut-être différente d’une région à l’autre au sein d’un même état. Ainsi en Allemagne par exemple, dans les länder de Rhénanie du nord-Westphalie et en Basse Saxe, le maire préside le conseil municipal tandis que l’exécutif de la commune est place sous l’autorité d’un directeur, chef de l’exécutif ; dans les länder de Bade-Würtemberg et de Bavière, le maire est à la fois Président du Conseil municipal et chef de l’administration
. L’auteur a donc préféré partir des mécanismes polonais et rechercher les pratiques pouvant correspondre chez les autres états-membres,
3) du fait de l’impossibilité d’obtenir des traductions autres que de documents en polonais, l’expert a travaillé uniquement sur des documents en français, anglais, espagnol et polonais. Dans ces conditions, l’analyse s’est souvent faite à partir d’autres analyses et non pas à partir des textes juridiques eux-mêmes, (sauf cas précisés)
4) en conséquence, toutes les informations produites qui ne se réfèrent pas directement à un texte  juridique donné doivent être prises avec la plus grande prudence. En outre, le droit budgétaire est une matière vivante qui évolue très vite, surtout dans les états nouvellement intégrés dans l’Union européenne. Les documents utilisés peuvent ne plus être d’actualité. Pour ces raisons, cette étude ne saurait être considérée comme une référence juridique, mais uniquement comme une invitation à la réflexion,
5) les recherches documentaires se sont faites essentiellement par l’Internet. En conséquence, et compte tenu également des contraintes linguistiques évoquées plus haut, la documentation utilisée a été d’abondance et de qualité inégale selon les sujets traités. L’attention du lecteur est attirée sur le fait que lorsqu’un pays n’est pas cité, c’est tout simplement parce qu’aucune documentation n’a pu être exploitée pour ce qui concerne ce pays dans le sujet donné,
Clés de lecture
La plupart des paragraphes ont été divisés en trois parties : une présentation (brève) du système polonais en italique, une description en principe sans commentaires de la pratique des états-membres, en caractères normaux et enfin un encadré donnant des thèmes de réflexion issus des informations rassemblées. 
Quelques principes fondamentaux (à titre d’exemple)
Les mécanismes budgétaires des collectivités locales des états-membres sont issus de principes propres à chacun d’entre eux : 

En Allemagne, l’autonomie des collectivités locales est affirmée dans l’article 28 alinéa 2 de la loi fondamentale : 

« Aux communes doit être garanti le droit de régler, sous leur propre responsabilité, toutes les affaires de la communauté locale. Les groupements de communes ont également le droit d’auto-administration dans le cadre de leurs attributions légales et dans les conditions définies par la loi. La garantie de l’auto-administration couvre également les bases de l’autonomie financière ; ces bases comprennent une ressource fiscale qui est assise sur le potentiel économique et dont les communes bénéficiaires fixent le taux de perception. » 

En Espagne, la Constitution dispose en son article 156 : « Les communautés autonomes bénéficieront de l’autonomie financière pour le développement et l’exécution de leurs compétences en relation avec les principes de coordination du Ministère des finances et de solidarité entre tous les Espagnols. » 

En Lettonie, la loi sur les collectivités locales dispose en son article 14 que les municipalités sont chargées « d’élaborer et d’approuver le budget municipal » et de gérer les ressources financières municipales « de manière rationnelle et efficace ». 

La section 157 de la constitution de l’Estonie dispose que les collectivités locales disposent du droit de définir et de collecter les taxes. 

En République Tchèque, la municipalité est l’unité de base des collectivités locales. Elle gère en toute indépendance les biens dont elle a la propriété, propriété protégée par l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux et des libertés fondamentales. 
I – La présentation du budget
A. Présentation matérielle

En Pologne, la construction d’un logiciel de transmission des budgets va nécessiter une standardisation des présentations. (Voir à ce sujet les comptes rendus de réunions entre des représentants du ministère des finances, des RIO et de la société Sputnik, des 24, 25 et 26 janvier et 2 et 4 février 2005 établis par l’expert.)
En France, les instructions budgétaires et comptables imposent une présentation normalisée des budgets afin d’en faciliter la lecture et surtout la comparaison d’une collectivité à une autre. 
Les différentes parties obligatoirement comprises dans la présentation sont notamment : 

1. Des informations sur la collectivité : données physiques (population, longueur de la voirie) économique (potentiel fiscal) et financières.

2. Présentation de l’équilibre général du budget par grandes masses,

3. Détails du budget, présenté en fonction des modalités de vote par l’assemblée délibérante (par fonction ou par nature) avec les montants proposés par le maire et les montants adoptés par l’assemblée.

4. Des états permettant de compléter l’information, notamment en ce qui concerne le personnel, l’état de la dette, l’état des immobilisations et la liste des concours aux associations. Cette partie comprend également une présentation croisée par fonction en cas de vote par nature
.
Thèmes de réflexion
. Quelle présentation standard, acceptée par tous,

. Prévoir un système adaptable aux évolutions de la matière budgétaire, il ne faut pas que le support informatique constitue un prétexte à l’immobilisme,

. Liste des informations minima à faire figurer,

. Harmoniser les modes de calcul des informations présentées, y compris les informations extra budgétaires (méthode de calcul de la longueur de la voirie par exemple),

. Liste indicative d’informations supplémentaires à faire figurer en annexe du budget.

B. Unité/pluralité des documents budgétaires
En Pologne, le document adopté par l’assemblée délibérante est une «résolution budgétaire » qui constitue « le fondement sur lequel s’appuie la gestion financière de la collectivité territoriale ». 
Ce document présente les projets de recettes et de dépenses de la collectivité, des établissements budgétaires, des sociétés d’économie mixte auprès des unités budgétaires, des fonds spéciaux, des fonds d’affectation spéciale de la collectivité territoriale, ainsi que les sorties de fonds de la collectivité
.

Les fonds spéciaux et des fonds d’affectation sont des moyens financiers réservés pour des objectifs identifiés par la loi, par des décisions des assemblées délibérantes ou par le testateur lorsqu’il s’agit d’un legs
. Les fonds d’affectation peuvent agir en tant que personne morale. 
En Lettonie, le budget des collectivités locales est complété par de nombreux budgets annexes correspondant à des recettes pré affectées ou pour constituer des fonds de concours (fonds pour les routes, fonds des privatisations, investissements portuaires
.) L’importance de ces budgets annexes est considérée comme nuisible à la lisibilité du budget, par les auteurs du rapport « Legal framework for local government finance in Latvia », étude réalisée par The Urban Institute (Washington.) Les auteurs regrettent en particulier la difficulté à obtenir certaines informations telles que l’effort global pour l’investissement, d’autant plus que certaines opérations peuvent être financées pour partie sur le budget général et pour partie sur un budget annexe. 
En France, en vertu du principe d’unité budgétaire, l’ensemble du budget est regroupé sur un seul document. Cependant, les budgets des établissements industriels et commerciaux relevant de la collectivité, les services soumis à la TVA et les services sociaux gérés par la collectivité elle-même, font l’objet d’un budget séparé
. Cependant, si les budgets annexes permettent d’isoler les opérations financières de certains services publics locaux, ils ne constituent  pas pour autant un démembrement budgétaire puisque le budget principal enregistre en recettes (compte 72) les excédents provenant de la gestion d’un budget annexe, et en dépense (compte 67) les participations ou subventions qu’il doit verser pour combler l’éventuel déficit de ces derniers
. 
Thèmes de réflexion
La recherche de la lisibilité des documents budgétaires nécessite que l’on puisse obtenir un aperçu d’ensemble des engagements et des efforts de la collectivité, mais également que l’on puisse distinguer les services relevant d’un type de gestion spécifique.
En d’autres termes, il faut que la consolidation budgétaire puisse permettre de lire certaines informations telles que l’effort d’investissement, les engagements financiers à long terme, l’équilibre général, mais il faut aussi pouvoir distinguer les comptes d’un service social déficitaire par exemple ou encore un service industriel ou commercial ayant connu un exercice exceptionnel. 

C. La période couverte par le budget
En Pologne, le budget des collectivités locales est annuel. Cependant, « la résolution budgétaire peut définir
 les limites des dépenses pour les programmes d’investissement pluriannuels
 ». A l’inverse, le « Conseil d’administration » de la collectivité peut décider de bloquer des crédits en cours d’année et de les transférer sur la réserve d’affectation spéciale en attendant que l’assemblée délibérante décide d’une nouvelle affectation de ces crédits
. 
En Espagne les budgets des collectivités locales sont pluriannuels même si l’approbation par l’assemblée délibérante est annuelle
.

En Lettonie, les budgets sont présentés et approuvés pour une période d’une année
. 

En France, les budgets sont en principe annuels, mais les collectivités qui le souhaitent peuvent utiliser le système de la « journée complémentaire »  qui permet de mandater des dépenses de fonctionnement jusqu’au 31 janvier de l’année suivante, et d’utiliser des autorisations de programme pour étaler certaines dépenses sur plusieurs années
. Les investissements peuvent être inscrits sur des autorisations de programme sur plusieurs années, donnant lieu à des crédits de paiement annuels. 
En Grande-Bretagne, si les budgets votés sont annuels, leur élaboration s’inscrit dans une stratégie inscrite dans des plans de long et moyen terme
.
Thèmes de réflexion
. Avantages et inconvénients du système français de la « journée complémentaire »,

. Avantages et inconvénients du système français des autorisations de programme et crédits de paiement,

. Avantages et inconvénients du système britannique des plans à moyen et long terme,

. Comment instaurer un véritable débat local sur une programmation pluriannuelle,
. Comment concilier une programmation pluriannuelle du budget de la collectivité locale avec la programmation pluriannuelle de l’Etat et des autres collectivités.

D. La nomenclature et l’identification des programmes
En Pologne, il existe une nomenclature unique pour l’ensemble des structures de la sphère publique. Bien qu’elle ait force de loi, il semble que cette nomenclature ne soit pas toujours rigoureusement appliquée
. (Voir les comptes rendus établis par l’expert, des réunions des 24, 25 et 26 janvier et 2 et 4 février 2005 au cours desquels cette instabilité a été de nombreuses fois évoquée entre des représentants du ministère des finances, des représentants des RIO et des représentants de la société Sputnik, chargée de réaliser un logiciel d’échange de données budgétaires.)
La résolution budgétaire définit pour chaque programme son nom, ses objectifs, les missions qui seront financées par la collectivité, la collectivité qui sera chargée de sa réalisation, la durée, le coût total ainsi que les dépenses prévues pour les deux prochains exercices budgétaires
.
En Belgique
, la nomenclature comprend, la plupart du temps une série de 3 chiffres correspondant à une fonction budgétaire, la seconde série de 3 chiffres constituant le code économique.  Pendant l’exécution budgétaire, il est considéré que c’est le solde consolidé des articles relevant des dépenses ordinaire sur les mêmes codes fonctionnels et économiques qui est limitatif et non pas chaque article pris séparément
. L’intégration d’un code économique dans la nomenclature budgétaire permet la présentation d’un budget économique
.
En France, les instructions budgétaires et comptables
 imposent la présentation des budgets par nature et par fonction, celui de l’amortissement et des provisions, ainsi que le rattachement des charges et des produits à l’exercice auquel ils se rapportent
. 

En Grande-Bretagne, la présentation du budget varie d’une collectivité à l’autre, et même au sein d’une même collectivité, en fonction de la commission à laquelle le budget est destiné
. 
Thèmes de réflexion
. Intérêts du système français de présentation des budgets par nature et par fonction,

. étude de différents systèmes de code budgétaire, notamment le système belge, afin d’obtenir un maximum d’information grâce au numéro de ligne budgétaire,

. comment imposer le respect de la nomenclature.
E. L’état du patrimoine

En Pologne, la résolution budgétaire comprend un état sur la situation patrimoniale de la collectivité
. 

En Belgique, le budget comprend une présentation des comptes patrimoniaux avec bilan et compte de résultat
.

En France, la présentation du budget est soumise certaines obligations destinées à mieux appréhender l’état et la gestion du patrimoine de la collectivité, et notamment : 

. sauf exceptions, les charges correspondant à des services faits, et les recettes relatives à des droits acquis sont comptabilisés dans les comptes de charges et de produit de l’exercice comptable durant lequel est née la créance ou la dette,
. Le budget fait apparaître l’amortissement des biens renouvelables,

. Un mécanisme de provisions sur les garanties accordées a été rendu obligatoire dans certains cas. 

Thèmes de réflexion
. amélioration de l’information produite sur l’état du patrimoine : voir les exemples belge et français,

. comment exploiter ces informations,

. comment intégrer le patrimoine non encore privatisé,

. comment améliorer le système d’évaluation du domaine public,

. mise en place de règles d’amortissement du patrimoine.

F. Les catégories de dépenses

En Pologne, les dépenses inscrites à la résolution budgétaire sont celles qui couvrent
 : 

· les objectifs propres de la collectivité,

· les objectifs du domaine de l’administration de l’Etat ainsi qu’à d’autres objectifs confiés aux collectivités en vertu des lois,

· les objectifs acceptés par les collectivités territoriales par l’intermédiaire de contrats ou d’accords,

· les objectifs réalisés communément avec d’autres collectivités territoriales,

· l’aide matérielle ou financière à d’autres collectivités, déterminés par l’organe statuant de la collectivité,
· des dépenses inscrites sur des comptes d’affectation spéciale ou de provision générale.

Thèmes de réflexion
Les collectivités locales polonaises sont amenées à assumer des missions de l’Etat. Il ne s’agit pas là de décentralisation mais de délégation de maîtrise d’ouvrage : il n’y a ni transfert de compétence, ni transfert de responsabilité, la collectivité ne dispose pas de liberté de choix politique sur le domaine concerné, mais assume la réalisation de la mission et en inscrit le financement à son budget. Comment améliorer la lisibilité de ces opérations. Comment évaluer l’efficacité et l’efficience des politiques engagées. Comment s’assurer que ces politiques sont complètement distinguées du budget de la collectivité : nécessité d’une comptabilité analytique ?
L’aide matérielle (donc en nature, explicitement mise en opposition à l’aide financière) à une autre collectivité doit être estimée et inscrite au budget. Comment estimer cette aide, quels outils, uniformes sur l’ensemble du territoire peuvent être mis en place ?
G. Distinction Investissement/fonctionnement
En Pologne les dépenses d’investissement et de fonctionnement ne font pas l’objet de budgets strictement séparés. 
En Lettonie, le budget ne distingue pas les opérations de fonctionnement et d’investissement
. 

En Hongrie, ces deux catégories sont présentées de manière séparée, conformément à la loi
.

En France, ces deux catégories sont séparées et doivent être votées chacune en équilibre ou lorsqu’il est expressément prévu que le surplus d’une des sections sera affecté à l’autre
.

En Grande-Bretagne, ces deux catégories sont présentées de manière totalement distincte. Les budgets d’investissement sont annuels mais présentés dans un cadre pluriannuel
. 

Thèmes de réflexion
. Intérêt de la distinction entre budget d’investissement et budget de fonctionnement,

. mise en place de critère précis et appliqués sur tout le territoire pour distinguer l’investissement du fonctionnement,

. mise en place de règles d’amortissement,

. comment concilier la distinction entre investissement et fonctionnement et la nécessité de rattacher les charges et produits à chaque opération,

. comment utiliser la distinction entre investissement et fonctionnement dans le processus de choix budgétaire : voir à ce sujet les techniques de calcul de coût de maintenance de l’investissement pratiqué aux Pays-Bas et en Grande-Bretagne (voir à ce sujet le rapport de l’expert sur les budget de l’Etat dans les états-membres, tableau comparatif des lois de finances, 27 janvier 2005.)
II – L’équilibre budgétaire

A. Les ressources autorisées pour assurer l’équilibre budgétaire

En Pologne, le déficit du budget de la collectivité territoriale peut être financé par les revenus provenant
 : 

1) de la vente de titre émis par la collectivité territoriale,

2) des crédits souscrits auprès des banques polonaises,

3) des crédits,

4) des emprunts,

5) de la privatisation des biens de la collectivité territoriale,

6) de l’excédent du budget de la collectivité territoriale sur les années précédentes,

7) des fonds disponibles en tant qu’excédents de fonds sur le crédit courant du budget de la collectivité territoriale, qui résulte du règlement des crédits et des emprunts des années précédentes
. 
En Belgique, le budget doit être présenté en équilibre tant dans la partie fonctionnement que dans la partie investissement
. A la différence de la Pologne, cet équilibre est estimé après recours au crédit ou aux transferts de fonds. La règle du report triennal permet de reporter les excédents d’une année sur les trois exercices suivants
.
En Lettonie, la notion d’équilibre budgétaire est très vague. L’article 4 de la loi sur les budgets des collectivités locales dispose simplement « Les dépenses d’une collectivité locale pour une année n’excéderont pas les recettes estimées pour la même année augmentées des excédents dégagés de l’exercice précédent. » Aucune autre précision n’est donnée dans un autre texte. De fait, les termes « budget équilibré » et « déficit » ne sont pas définis. Il n’est pas donné davantage de précision pour savoir comment seront pris en compte les engagements contractés par la collectivité, notamment pour ce qui concerne les emprunts
. 
En France, le budget doit être présenté en équilibre aussi bien en section de fonctionnement que d’investissement. En outre, les annuités d’emprunts doivent être couvertes par des ressources propres et non pas financées par le recours à un nouvel emprunt. La section d’investissement peut être équilibrée par un prélèvement sur la section de fonctionnement. 
Thèmes de réflexion
. Définir les conditions dans lesquelles les collectivités locales peuvent vendre des titres pour compenser le déficit budgétaire, 
. Dans quelles conditions une collectivité peut solliciter un crédit auprès d’un établissement étranger, et dans quelles conditions peut-elle emprunter en devise étrangère ?
. La privatisation de biens de la collectivité peut être une source de revenus utilisés pour assurer l’équilibre budgétaire. Quelles précautions sont prises pour éviter toute dilapidation de bien public dans ce processus. Comment s’assurer de l’évaluation du bien telle qu’elle a été inscrite au budget ? Cette source ayant vocation à se tarir, comment s’assurer qu’elle n’est utilisée que pour des opérations exceptionnelles ?
. Quelle définition du budget équilibré : avant ou après recours à l’emprunt ?

. La sincérité budgétaire, notion à définir de manière rigoureuse, car elle conditionne la réalité de l’équilibre budgétaire tel qu’il est présenté : voir la pratique des « restes à réaliser » utilisée en France.
B. Le recours à l’emprunt
En Pologne, le recours à l’emprunt est encadré par trois mécanismes : 

1) Le montant global des versements de crédits, emprunts, cautions, rachats de titres, ainsi que de tous les frais qui s’y rattachent  ne peut dépasser, au cours de l’exercice budgétaire, 15% des revenus prévus pour cet exercice
, et même 12%  si le montant global de la dette publique de l’Etat (caution et garanties comprises) est supérieur à 55% du PIB
,
2) Le montant global de la dette de la collectivité territoriale à la fin de l’année budgétaire, ne peut dépasser 60% des revenus prévus pour l’exercice
,

3) La chambre régionale des comptes est consultée sur les moyens de financement du déficit, et la collectivité doit tenir compte de cet avis
.
En outre, les emprunts de court terme doivent être remboursés avant la fin de l’année fiscale. Il n’y a pas de garantie d’Etat.  Les emprunts à long terme ne peuvent être contractés que pour financer des investissements
. 
Dans la limite des droits qui lui ont été conférés dans la résolution budgétaire, le conseil d’administration de la collectivité territoriale peut souscrire des crédits bancaires dans les banques de son choix
. (Le cas échéant après appel d’offres.)
En Allemagne
, les collectivités locales ont la possibilité de recourir aux services des établissements bancaires de leur choix, mais aussi de recourir à l’émission obligataire pour financer leurs investissements et négocier leur profil de dette.

Elles doivent cependant respecter certains principes de gestion définis par la loi fédérale (sûreté, économie et rentabilité de la gestion.)

Le montant annuel d’emprunt d’une commune ne peut être déterminé librement par celle-ci ; il est soumis à autorisation préalable du Land, qui vérifie que les conditions suivantes sont réunies : 
· il s’agit de la seule forme de financement possible,

· le recours à l’emprunt doit être économiquement justifié,

· il ne doit pas compromettre la capacité financière à long terme de la commune.

Les emprunts prévus pour une durée inférieure à 2 ans ne sont pas soumis à autorisation s’ils ne dépassent pas un cinquième ou un septième –selon les länder- des recettes courantes de l’année. 

En Autriche
, les communes peuvent recourir au crédit bancaire ou obligataire auprès du prêteur de leur choix. Le financement par émissions obligataires est une pratique peu courante.

Les collectivités locales ne peuvent emprunter que pour financer les investissements. Le recours à l’emprunt requiert l’approbation d’un organisme de surveillance appelé « Gemeindeaufsichtbehörde » qui se prononce en fonction de deux limites prudentielles : l’endettement de la commune et le solde budgétaire dégagé par l’ensemble des communes. 

En Belgique, les communes et les provinces, avec l’autorisation de leur assemblée délibérante, peuvent recourir au crédit. Le recours à l’emprunt permet la couverture des « dépenses extraordinaires » (investissements et participations dans des entreprises publiques ou des associations.)

Les décisions d’emprunt ne sont pas soumises à une forme de tutelle. Cependant, les circulaires régionales relatives à l’élaboration des budgets des collectivités locales peuvent contenir des dispositions relatives à l’emprunt. Ainsi par exemple, la région Wallone, attire l’attention sur l’importance de la stabilisation de la charge de la dette afin d’éviter aux collectivités locales tout risque de dégradation de leur situation financière
.  
Au Danemark, les collectivités locales peuvent emprunter auprès de l’établissement de leur choix, en monnaie nationale ou en devises. Elles peuvent également recourir au marché obligataire, mais elles le font rarement. La législation en matière de recours au crédit diffère pour les communes et pour les comtés.

Les communes ne peuvent recourir librement au crédit que pour le financement d’investissements spécifiques : fourniture d’énergie, réseaux d’assainissement des eaux usées, traitement des déchets ménagers, achats de terrains, construction de résidences pour personnes âgées, logement social, lute contre l’incendie. Les autres emprunts doivent faire l’objet d’une approbation préalable par le ministère de l’intérieur et de la santé.

Les comtés peuvent recourir au crédit pour tous leurs investissements, à condition que les emprunts n’excèdent pas 30% des dépenses d’investissement annuelles en matière de construction
. 

En Espagne, les communautés autonomes peuvent avoir recours à l’emprunt, auprès de l’établissement de leur choix, dans les limites fixées chaque année par l’Etat qui consulte au préalable le Conseil de politique fiscale et financière
. Les collectivités locales 
 ajustent leur budget conformément aux conditions définies par la loi et conformément aux objectifs du Pacte de stabilité. 

En Grande-Bretagne, les collectivités peuvent emprunter auprès des établissements de leur choix, mais le « Public Works Loan Board » (établissement public d’Etat qui propose des prêts à taux bonifiés) domine largement le marché
. 

L’emprunt en devises étrangères nécessite une autorisation de la Banque d’Angleterre. 

Le recours à l’emprunt est encadré par un plafonnement pour chaque collectivité, fixé par le Gouvernement à partir d’une estimation de la santé financière de la collectivité, l’obligation de se doter d’une provision et d’affecter une part des produits de cessions d’actifs au remboursement de la dette
. 
En Lettonie
, le montant maximum des emprunts et garanties pouvant engager les collectivités locales est fixé chaque année par la loi de finances
. Les collectivités locales peuvent emprunter pour couvrir un déficit budgétaire de court terme. Les emprunts correspondants doivent avoir été remboursés avant la fin de l’année fiscale
. Les collectivités locales peuvent contracter des emprunts à long terme pour financer des programmes d’investissement. Le produit de ces emprunts ne peut être utilisé pour financer des dépenses courantes
. L’article 40 de la loi sur la gestion du budget et des finances, impose aux collectivités locales de ne contracter d’emprunt qu’auprès du Trésor public, par l’intermédiaire du  Ministère des finances.
En Finlande, les communes peuvent faire appel au crédit sans restrictions pour financer des opérations d’investissement. Elles peuvent emprunter aussi bien sur le marché national qu’à l’étranger. Elles peuvent également recourir à des émissions obligataires, néanmoins rares en pratique
. 

En France, les collectivités locales peuvent recourir librement à l’emprunt. Seule l’émission obligataire sur les marchés internationaux est soumise à autorisation
. Les emprunts sont exclusivement destinés à financer des investissements
, qu’il s’agisse d’un équipement spécifique ou d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement, ou d’acquisition de biens durables considérés comme des immobilisations. Les emprunts n’ont pas à être affectés à des opérations précises d’investissement, mais en aucun cas l’emprunt ne peut servir à financer le déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance de ressources propres pour assurer l’amortissement de la dette. 
Les emprunts doivent respecter des règles prudentielles définies par l’Etat. Les décisions de recours  l’emprunt sont soumises au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire a posteriori
.

Les collectivités peuvent s’adresser à tout établissement établi à l’intérieur de l’Union Européenne pour l’obtention d’un financement.

En Grèce, les collectivités peuvent librement recourir à l’emprunt bancaire ou obligataire pour financer leurs investissements. Cependant les emprunts en devise requièrent l’autorisation du ministère des finances. Les émissions obligataire sont possibles mais rares. 

La décision de recourir à l’emprunt doit être prise à la majorité des 2/3 du conseil de la collectivité pour tout emprunt dont le montant dépasse 1,5 million d’Euros
. 

En Hongrie le service de la dette ne doit pas dépasser 70 % des ressources courantes, le ratio inclus les engagements pouvant être issus des garanties accordées. Il n’y a pas de ratio de limitation du montant emprunté. Les collectivités doivent faire appel à un service d’audit externe lorsque le montant de l’endettement dépasse un certain seuil
.

En République d’Irlande, le recours à l’emprunt requiert une autorisation préalable de l’Etat délivrée par chaque ministère pour les investissements de son secteur. Il est autorisé pour le financement de certains investissements : seuls les investissements ces collectivités locales non prévus dans le programme national d’investissement peuvent être financés par les collectivités locales par les produits de vente d’actifs et l’emprunt, tous deux très contrôlés. Les investissements étant financés dans leur majorité par les fonds d’Etat, le recours à l’emprunt est cependant très limité
. 

En Italie, les collectivités locales peuvent recourir librement au crédit auprès du prêteur de leur choix. L’emprunt ne peut financer que des dépenses d’investissement en vertu du principe inscrit dans la Constitution de 2001. 

Aux termes de la loi de finances de 2002, les collectivités locales sont tenues d’envoyer périodiquement des informations sur leur situation financière. Elles doivent en outre respecter des règles prudentielles destinées à limiter le risque local. 

Les collectivités locales peuvent également recourir à des émissions obligataires, les « buoni ordinari comunali » pour les communes et les « buoni ordinari provinciali » pour les provinces. Des règles prudentielles doivent être respectées lors de l’émission
. 

En Lituanie, le service de la dette ne doit pas dépasser 10% du montant des ressources pré-affectées. Le montant total de l’emprunt ne peut dépasser 10% du total des ressources (hors dotations pré-affectées) et la limite est réduite à 5% pour les dettes à court terme. Le stock de la dette est limité à 20% du total des ressources. Les dettes de court terme doivent être remboursées avant la fin de l’année fiscale. Il n’y a pas de garantie d’Etat. Au vu des performances financières de certaines communes, le ministre des finances peut leur imposer des restrictions supplémentaires. Les emprunts à long terme ne peuvent être contractés que pour les investissements et doivent avoir été approuvés par le comité des prêts du ministère de finances
.
Au Luxembourg, les communes peuvent recourir à l’emprunt pour financer des dépenses d’investissement. Au-delà d’un certain seuil, le recours à l’emprunt requiert l’approbation du ministre de l’intérieur, octroyée après examen de la situation financière de la commune et de ses capacités de remboursement sans risque de déséquilibre budgétaire. Le recours aux émissions obligataires est possible, mais rare
. 

Aux Pays-Bas, l’emprunt finance principalement des opérations d’investissement. Aucune autorisation préalable n’est requise pour emprunter. Néanmoins des limites prudentielles visent à limiter le risque d’augmentation du coût financier des opérations de réaménagement de la dette à taux fixe. De même l’usage des produits dérivés est strictement encadré et le recours aux prêts à taux indexé n’est pas autorisé
. 

Au Portugal, la loi de 1998, amendée par la loi de 2001, encadre le recours à l’emprunt en prenant en compte, pour le calcul de la capacité maximale d’endettement communal, non seulement l’endettement direct des communes, mais aussi l’endettement de leurs satellites. 

Seules les communes sont autorisées à recourir à l’emprunt à moyen et à long terme afin de financer des investissements ou la restructuration de leur dette ancienne. La durée des engagements ne peut excéder 20 ans. Les communes et les paroisses peuvent recourir au crédit à court terme.

Des règles prudentielles encadrent le recours à l’emprunt à long terme. Notamment, le service de la dette (amortissement et intérêts) ne doit pas dépasser 20% des dépenses d’équipement de l’année (n-1) ou 25% des dotations au titre du Fonds de base municipal, du Fonds de cohésion municipal et du Fonds général municipal de l’année en cours
. 

En Suède, les communes comme les comtés peuvent recourir à l’emprunt sans autorisation préalable. Ils peuvent également émettre des émissions obligataires, rares en pratique. Le recours à l’emprunt est soumis au respect de règles prudentielles
. 

L’article 9.8 de la Charte pour les collectivités locales du Conseil de l’Europe stipule que les autorités locales doivent avoir accès au marché des capitaux dans le cadre de la loi. 

Thèmes de réflexion
. Comment intégrer les contraintes du pacte de stabilité budgétaire dans la capacité d’endettement des collectivités locales ?
. Avantages de la logique économique de l’emprunt pour l’investissement (ce sont les générations qui utiliseront l’investissement qui paieront l’impôt nécessaire au remboursement de l’emprunt), par opposition aux risques de l’emprunt destiné à financer un déficit budgétaire,

. Comment concilier la liberté d’administration des collectivités locales, et l’effet de leur endettement sur l’endettement public,

. Avantages du plafonnement du recours à l’emprunt, calculé collectivité par collectivité, selon le modèle britannique,
. Plafonnement de l’encours ou du service de la dette ? Quels ratios utiliser pour encadrer le recours à l’emprunt ?

III – Adoption du budget

A. Les consultations préalables à la présentation du budget à l’assemblée délibérante

En Pologne, l’assemblée délibérante transmet le projet de budget au RIO qui émet un avis avant la tenue de la délibération. Cet avis est transmis à l’assemblée délibérante par le conseil d’administration de la collectivité territoriale
. Il n’est pas prévu d’autres consultations, hormis les consultations des habitants organisées par la commune, et le maire présente les orientations budgétaires lors d’une séance publique avant l’engagement des débats
. 
En Belgique, le projet de budget est soumis par le collège provincial au conseil provincial après consultation des conseils prévus à cet effet par la collectivité
 et après que la Cour des comptes ait été invitée à formuler un avis
. 

En France, le vote du budget est généralement précédé d’un examen du projet par une commission des finances interne au conseil municipal, sauf dans les petites communes ; pour les régions, c'est le C.E.S.R
. Dans les communes qui le souhaitent (essentiellement de petite taille), le budget peut être préparé par ou avec le receveur municipal qui est un comptable public, fonctionnaire de l’Etat. 
En Grande-Bretagne, les collectivités confient à une commission informelle, généralement composée d’élus de la collectivité, le soin d’examiner les contraintes préalables à l’établissement du budget, telles que les intentions et les besoins du Gouvernement, des autres collectivités locales, des services publics avec lesquels la collectivité est en relation. Cette commission étudie les rapports présentés par l’autorité exécutive et le chef du service financier après consultation des autres services de la collectivité. A l’issue de ces consultations et de cet examen, la commission définit les directives applicables à la préparation du budget annuel
. 

Thèmes de réflexion
Comment améliorer la consultation technique et politique avant l’ouverture du débat budgétaire, voir à ce sujet l’exemple français de l’appui technique du comptable public pour les petites communes le système belge de consultation politique et la solution britannique, à la fois technique et politique. 
B. Pouvoirs de l’assemblée délibérante

En Pologne, l’assemblée délibérante ne peut apporter au projet de résolution budgétaire de la collectivité territoriale « aucun changement entraînant la diminution des revenus ou l’augmentation des dépenses et en même temps une augmentation du déficit du budget de la collectivité territoriale
. »

En France, les élus peuvent décider d'apporter de sensibles modifications au budget présenté : il n'y a pas de limitation du pouvoir d'amendement, autres que celles qui ressort du respect de la légalité et notamment de l'équilibre du budget. Les décisions doivent être prises en matière fiscale : les collectivités locales doivent voter des taux pour les budgets locaux en même temps ou après l'adoption du budget primitif, mais pas avant. Les taux ne peuvent être fixés avant la délibération budgétaire, sinon le budget est figé et ne permet pas aux collectivités locales, en cours de délibération, de faire jouer le levier fiscal. Le Gouvernement envisage également d'accroître la responsabilité des élus locaux en matière de fiscalité en développant les possibilités d'abattements et de dégrèvement décidés au niveau communal et en assouplissant les règles de lien entre les taux des impôts locaux notamment pour les rapprocher des moyennes nationales
.
Thèmes de réflexion
Comment améliorer la qualité du débat budgétaire au sein des assemblées délibérantes, sans pour autant porter atteinte au principe d’équilibre budgétaire, ni allonger la durée des débats au-delà d’une limite « raisonnable ». 

C. Le débat d’orientation budgétaire

En France, l'article 50 de la loi du 2 mars 1982 prévoit pour les départements cette obligation qui a été étendue aux régions et communes de plus de 3.500 habitants par la loi du 6 février 1992. 
L’article L. 2312-1 du Code général des collectivité territoriale impose que ce débat ait lieu, dans les départements, 2 mois avant le vote du budget : il ne s'agit pas d'une formalité facultative.  
Thèmes de réflexion
Opportunité d’un débat d’orientation budgétaire et comment l’organiser. Voir l’exemple français. 

D. Acquisition du caractère exécutoire

En Belgique, le budget des collectivités locales n’est exécutoire qu’après notification aux autorités locales de l’approbation du ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique
. 
En France, le budget est exécutoire dès réception par le représentant de l’Etat du document approuvé par l’assemblée délibérante. 

Au Luxembourg, le budget est définitivement adopté par le ministre de l’intérieur, après avoir été ajusté le cas échéant, et après avoir fait l’objet d’un contrôle par les commissaires de districts
.

Thèmes de réflexion
Avantages de la prise en compte de la notion de caractère exécutoire : la date à laquelle le budget prend officiellement effet met un terme à toutes les procédures formelles préalables. Cette date fait également courir les délais de recours.
E. Le calendrier
En Pologne, le calendrier est défini par les articles 122 et 123.1 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998 : 

« L’organe statuant de la collectivité territoriale adopte la résolution budgétaire avant le début de l’année budgétaire, et dans des cas particulièrement justifiés – au plus tard jusqu’au 31 mars de l’année budgétaire. »

« Jusqu’au moment de l’adoption de la résolution budgétaire, mais au plus tard jusqu’au 31 mars de l’année budgétaire, la gestion financière sera fondée sur le projet de résolution budgétaire présenté à l’organe statuant de la collectivité territoriale. »

Si ce délai n’est pas respecté, la Cour des comptes régionale peut être amenée à dresser elle-même le budget
.
En Belgique, les collectivités peuvent, sous réserve de justification au ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique, être transmis hors des délais légaux. Cette transmission doit s’accompagner d’une évaluation de l’exécution du budget en cours. Une transmission au-delà du 31 décembre empêcherait d’engager les crédits de l’exercice suivant
. Dans certains cas exceptionnels il peut être fait usage de douzièmes provisoires
. 
En Lettonie, il n’existe pas de date limite pour l’adoption des budgets. L’article 14 de la loi sur les budgets des collectivités locales dispose simplement que le préparation du budget doit se faire de concert avec le cabinet des ministres, et les instructions du ministre des finances
.

En Grande-Bretagne, chaque collectivité définit son calendrier budgétaire
.

En France, le budget est adopté au maximum au 31 mars de l'année à laquelle il s'applique sauf deux exceptions : 


 1) Lorsque l’Etat n’a pas communiqué à temps à la collectivité les informations indispensables pour le vote du budget, c'est-à-dire au 15 mars : la collectivité locale dispose d’un délai supplémentaire de 15 jours à partir de la communication effective des informations.


2) Les années d'élection de renouvellement des collectivités : la date limite peut être repoussée au 15 avril
.

Thèmes de réflexion
Comment accorder des délais dans des circonstances exceptionnelles (retard dans la livraison  par l’Etat des informations nécessaires à la préparation du budget, renouvellement de l’assemblée délibérante) ou imprévues ?

V – Exécution du budget

A. Schéma d’exécution

En Pologne, le conseil d’administration de la collectivité territoriale élabore, dans un délai fixé par la loi, un schéma d’exécution en application de la résolution telle qu’elle a été préalablement adoptée par l’assemblée délibérante
. 

En Grande-Bretagne, le budget se présente sous plusieurs formes, plus ou moins détaillée. La version la moins détaillée est destinée aux élus alors que la version la plus détaillée est destinée aux services qui auront à exécuter le budget
. 

En France, le budget tel qu’il a été voté par l’assemblée délibérante et transmis au représentant de l’Etat, est directement applicable. 

Thèmes de réflexion
Comparaison du système français qui permet une application immédiate du budget voté, et du système Britannique prévu pour assurer prioritairement la meilleure information des élus. 

B. Modifications budgétaires
En Pologne, le « Conseil d’administration » de la commune peut modifier le budget, directement, après accord de la commission du budget, ou après autorisation de l’assemblée délibérante, selon la nature des transferts envisagés
.
En Belgique, la procédure d’adoption d’une modification budgétaire est identique à la procédure d’adoption du budget initial
. 
En France, l’assemblée délibérante adopte des « décisions modificatives » ou des « budgets supplémentaires ». L’avantage du budget supplémentaire est qu’il est préparé (en principe) au vu du compte administratif de l’exercice précédent. Il prend donc en compte les reports financiers, mais également les enseignements économiques tirés de la gestion précédente. 

Thèmes de réflexion
Intérêt du système français permettant de tenir compte des informations obtenues sur l’exercice précédent pour préparer le budget supplémentaire. 

C. Gestion de trésorerie

En Pologne, les placements financiers des collectivités locales sont encadrés : 

· les produits financiers autorisés dépendent de l’origine des fonds à placer,

· seuls les placements court terme sont autorisés,

· les placements doivent se faire sur des comptes bancaires en Zlotys rémunérés à taux fixes, ou sur des obligations du Trésor,

· les subventions d’objectifs correspondant aux missions d’administration publique ne peuvent faire l’objet d’un placement 
.

« Le service bancaire de la collectivité territoriale est assuré par la banque choisie par l’organe statuant de la collectivité en question selon le mode déterminé dans les dispositions sur les marchés publics
 ». Néanmoins, le paragraphe suivant de la loi prévoit que l’assemblée délibérante peut autoriser le conseil d’administration à placer des fonds disponibles ou souscrire des crédits dans d’autres banques. 
En Belgique, les collectivités sont libres de se porter sur le marché des SICAV et des placements « sans risques »
.
En Allemagne, les collectivités locales ne sont soumises à aucune restriction en matière de placement de trésorerie, tant qu’elles respectent les principes de base de gestion communale (voir supra § sur le recours à l’emprunt.) Elles peuvent choisir l’établissement de placement, ainsi que les modalités de ce placement, dépôts rémunérés, valeurs mobilières ou autre
.
En Lettonie, aucun texte ne réglemente l’accès des collectivités locales aux facilités de trésorerie
.

En France, les collectivités locales ne sont pas autorisées à disposer d’un compte bancaire ; elles ne détiennent qu’un compte au Trésor, tenu par un comptable public et les dépôts ne sont pas rémunérés.  

En Grande-Bretagne, le Chartered institute of Public Finance and Accountancy (CIPFA) a publié un Code de pratique à l’intention des collectivités locales. Il s’agit en fait d’un code type destiné à être adapté par chaque collectivité pour définir les rôles et les responsabilités des gestionnaires et des méthodes de consultation et d’information des élus en matière de gestion de trésorerie
. 
Thèmes de réflexion
Comment concilier la liberté des collectivités locales et le souci de préserver leur sécurité financière compte tenu des aléas des marchés financiers. Le code type Britannique pourrait être un bon exemple. 

Peut-on accepter le placement de fonds provenant de subventions de m’Etat ?

VI – Reporting

A. Transmission des budgets à l’autorité de tutelle

En Pologne, les documents budgétaires sont transmis par les collectivités aux RIO qui contrôlent la cohérence formelle des documents avant de les transmettre à leur tour au ministère des finances
. 
Le détail des rapports transmis figure au Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage, p 29. 
En Belgique, la circulaire du 7 octobre 2004 (région Wallonie) dispose que : 

« Les provinces veilleront à adapter progressivement leurs systèmes informatiques de manière à faciliter la transmission bilatérale d’informations avec la Direction générale des Affaires intérieures et de la Fonction publique du ministère de la région Wallone.

Idéalement et pour autant que de besoin, un plan cohérent et structuré d’informatisation de l’administration provinciale doit être élaboré. »

Thèmes de réflexion
Les préconisations inscrites dans la circulaire Belge, qui ne date que de l’année dernière, montrent que la Belgique est engagée dans la même processus que la Pologne pour ce qui concerne la transmission des informations budgétaires sur support informatique. A l’évidence, un partage d’expérience serait extrêmement profitable de part et d’autres.
B. Information de l’assemblée délibérante

En Pologne, le conseil d’administration de la collectivité territoriale est tenu de présenter avant le 31 août de chaque année une information concernant le déroulement de l’exécution du budget pour le 1er semestre
. Jusqu’au 31 mars de l’année suivante le conseil d’administration présente à l’assemblée délibérante un rapport annuel d’exécution, qui comprend une spécification des revenus et des dépenses résultant de la clôture des comptes des budgets de la collectivité territoriale, selon un niveau de détail non inférieur à celui prévu dans la résolution budgétaire
. 
Ces rapports sont également transmis au RIO territorialement compétent. 

Aucune information n’a été obtenue à ce sujet pour ce qui concerne les autres états-membres. 
C. L’information du Parlement
En Belgique, la Cour des Comptes communique au Parlement le résultat de ses missions de contrôle
. 
Thèmes de réflexion
L’opportunité d’une communication sur les comptes des collectivités locales au parlement. 

D. L’information du public

En Espagne, l’Institut National des Statistiques, « en coordination avec les organes compétents des communautés autonomes » publie chaque année les informations essentielles permettant d’évaluer, à l’échelon de la province, le revenu par habitant, l’activité des services publics essentiels, l’état des équipements collectifs ainsi que des informations sur le bien-être social. 
Le ministère des finances publie de son côté des informations sur le produit de l’impôt sur le revenu dans la province, le produit des impôts collectés par les communautés autonomes, ainsi que le montant des transferts financiers accordés par l’Etat à la région
. 

Thèmes de réflexion
L’opportunité d’une communication au public, sur les comptes des collectivités locales. 

VII – Contrôle
Les différentes qualification des contrôles n’ayant pas toujours la même acceptation selon les pays, le parti a été pris des discerner les contrôles de la manière suivante (la plus proche possible de l’acceptation polonaise) : 

. Contrôle a priori : exercé avant que l’assemblée délibérante ne se prononce,

. Contrôle a posteriori : exercé après le vote de l’assemblée mais dès le début de l’exercice,

. Contrôle sur la dépense : exercé au moment de l’engagement de la dépense,

. Contrôle financier : vérification de la légalité des opérations budgétaires à l’issue de l’exercice,

. Contrôle de la gestion : examen économique de l’exercice budgétaire, notamment dans les domaines de l’efficacité et de l’efficience,
. Audit interne : évaluation du fonctionnement et des activités des services chargés de l’exécution budgétaire.

Cependant, force est de constater que la distinction entre ces différentes formes n’est pas toujours évidente dans certains pays. 
Il n’a été fait qu’un seul encadré « Thèmes de réflexion » qui reprend l’ensemble des sujets traités pour ce qui concerne les contrôles. 

A. Contrôle a priori
En Pologne, les RIO sont destinataires des projets de budget et de modification des budgets. Les RIO émettent un avis qui porte sur la possibilité de financer le déficit et la régularité de la prévision du montant de la dette.  
En Belgique, le budget des collectivités locales est transmis au ministre compétent de la région
.  
Les budgets des collectivités territoriales font également l’objet d’un contrôle a priori par les commissaires de district au Luxembourg, les institutions de contrôle des länder de Vienne et du Voralberg en Autriche, les services de contrôle des comptes du Ministère de l’environnement en République d’Irlande, et le Secrétariat d’Etat à l’environnement en Grande-Bretagne
.
En Allemagne, le Ministre de l’intérieur de chaque Land est chargé de l’approbation des budgets : il s’assure notamment de l’équilibre budgétaire. Si la section de fonctionnement est déficitaire, il pet contraindre la commune à mettre en œuvre un programme de retour à l’équilibre
. 

Au Portugal, le Tribunal de Contas examine les principaux contrats des collectivités (fournitures, marchés de travaux publics.)

En Grande-Bretagne, le Ministère de l’environnement définit chaque année pour chaque collectivité, à partir d’un faisceau de critères, un montant théorique de dépenses de fonctionnement (Standard spending assessment)  et plafonne le montant annuel d’emprunts par collectivité
. 

B. Contrôle a posteriori

En France, le budget voté doit être transmis au préfet au plus tard 15 jours après son adoption. L’accusé de réception du préfet confère au budget le caractère exécutoire. 
Si le préfet constate que le budget n’a pas été voté dans les délais (ou en cas d’absence de budget), ou si l’équilibre n’est pas respecté, il saisit la Chambre régionale des comptes qui peut proposer des mesures de règlement à la collectivité ou au préfet selon les cas de figure. Si la commune n’accepte pas les rectifications nécessaires, le budget est réglé par le préfet
. 

En Grande-Bretagne, le ministère de l’environnement peut, en cas de manquement de la collectivité, faire procéder à l’exécution forcée de certaines décisions, ou si nécessaire, désigner un commissaire chargé d’assumer les tâches de la collectivité défaillante. Les autres ministères peuvent, dans leurs champs de compétence respectifs, enquêter sur les services locaux. Certains disposent à cet effet de corps d’inspection
. 

C. Contrôle sur la dépense

En Autriche, les décisions financières font l’objet d’une approbation préalable. Au Portugal, les principaux contrats des collectivités, qu’il s’agisse de travaux publics, de fournitures ou de recrutement, doivent être soumis au contrôle préventif de la Cour des Comptes
.
En Estonie, conformément à la section 66 de la loi sur l’organisation des collectivités locales, le « Legal Chancellor » surveille la légalité des actes des collectivités locales. 

En France, les dépenses sont payées par un comptable public qui vérifie la régularité du mandat qui lui est transmis à cet effet. 
D. Contrôle financier

En Pologne, les RIO exercent un contrôle financier des collectivités locales, qui peut être thématique et qui s’effectue selon une périodicité de 4 ans
.  
Le contrôle financier, tel que défini par l’article 35a de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998,  « porte sur le respect des procédures de contrôle, d’évaluation du bien fondé des dépenses, de passation de marchés publics et de remboursements de fonds publics. »

En Belgique, les comptes des collectivités locales sont transmis à la Cour des comptes qui vérifie l’exactitude, l’exhaustivité et la fiabilité des états financiers, en s’assurant de la conformité des opérations comptables à la réglementation sur la comptabilité publique. Par ailleurs, la Cour contrôle et arrête les comptes établis par les comptables publics, c'est-à-dire les agents du pouvoir exécutif chargés de la perception et/ou du paiement des deniers publics. La Cour établi si ces comptables sont quittes, en avance ou en débet. Dans les deux premiers cas elle établi un arrêt de décharge. Le dernier cas donne lieu à un arrêt administratif de déficit qui peut déboucher sur l’exercice de la mission juridictionnelle
. 

En République Tchèque, chaque collectivité peut demander à  l’Office de contrôle du district ou à un service d’audit externe de procéder au contrôle annuel des comptes.
En Allemagne, les contrôles exercés par les Cour des comptes des Länder, consistent à vérifier la légalité des opérations de dépenses et de recettes et de la présence des  pièces justificatives correspondantes. Il s’agit également de vérifier que les dispositions de la loi de finances et les prévisions budgétaires ont été respectées, y compris en matière d’imputation budgétaire
. 
En Espagne, le contrôle budgétaire est effectué en interne par « l’Interventor », auditeur de la collectivité, chargé du contrôle des actes d’approbation et d’exécution du budget, ainsi que de tous les actes à caractère économique ou patrimonial
. 
L’Italie pratique le contrôle de légalité et de régularité des actes des collectivités locales par l’intermédiaire des comités régionaux de contrôle. Le contrôle de légalité consiste en une vérification de conformité de l’acte administratif aux normes et aux principes généraux du règlement législatif dans l’examen du budget et des comptes annuels. Par la loi n°142/1990, ce type de contrôle s’est étendu à la cohérence interne des actes et à la correspondance des données comptables avec les délibérations et les pièces justificatives, respectivement suivant les principes de cohérence du budget et de vraisemblance. Ce contrôle s’apparente à un quasi contrôle d’opportunité, puisque les Comités Régionaux de contrôle (CORECO) examinent le budget et les comptes annuels en vérifiant « la cohérence interne des actes » et « la correspondance des données comptables avec celles des délibérations et avec les pièces justificatives jointes à ces dernières ». Les contrôles des comptes des communes par le « collège des  réviseurs comptables » vont eux aussi, au-delà des missions traditionnelles. Une attestation du bilan donnant acte de la régularité comptable et financière de la gestion de la collectivité doit notamment être effectuée
.
En Angleterre et au Pays de Galles, les commissions d’audit ont notamment pour mission de s’assurer que les dépenses des instances locales et leurs comptes rendus financiers sont conformes à la loi. En Irlande du Nord, les principales responsabilités des contrôleurs sont de certifier que les comptes donnent une image fidèle des opérations, de répondre aux questions des électeurs locaux et de régler les écritures contraires à la loi, les défauts de comptabilisations et les pertes dues à un comportement délictueux
. Il convient de préciser qu’en Grande-Bretagne, les collectivités locales adoptent leur propre règlement financier conformément à un modèle relevant de la tradition
. 
Les « Commissions de contrôle financier des administrations locales » sont instituées sous la forme d’organismes dont les ressources proviennent en totalité des honoraires versés par les collectivités en contrepartie des contrôles effectués. Le rapport de J Oudin (voir note 44) d’où est issue cette information, présente cette source de revenu comme une preuve d’indépendance. Il convient cependant de noter que la certification des comptes des collectivités locales peut être assurée par des experts-comptables qui peuvent être privés
.

En Grèce, si le représentant de l’Etat constate que des dépenses obligatoires ne sont pas inscrites dans le budget ou que les recettes prévues sont insuffisantes, il peut demander l’adoption par l’assemblée délibérante d’une décision budgétaire modificative et, si nécessaire, se substituer à la collectivité locale. Le contrôle financier est exercé par des auditeurs publics, membres du tribunal des auditeurs, et par les services du ministère des finances. Les décisions de l’administration peuvent être portées devant les tribunaux administratifs et en appel, devant le Conseil d’Etat
. 

En Hongrie
, le contrôle financier est exercé par le bureau d’audit d’Etat, qui dispose de bureaux régionaux à l’échelon du comté. Le contrôle effectué porte sur la légalité, la régularité et la rationalité mais pas sur l’efficacité et l’efficience. Les faibles moyens dont disposent ces services ne leur permettent que d’assurer un nombre limité de contrôles (entre 1992 et 1996, 30 à 50 audits complets et 1 000 audits thématiques par an.) Dans ces conditions, la loi sur les collectivités locales de 1995 a donné la possibilité à certaines d’entre elles d’avoir recours à des cabinets extérieurs enregistrés à la Chambre Hongroise des auditeurs. 
En République d’Irlande, les collectivités locales sont soumises à la tutelle du ministère de l’environnement qui peut exiger l’inscription de modification dans les budgets et décider de sanctions qui peuvent aller jusqu’au remplacement du Conseil par un commissaire. 

Le Service de l’audit, rattaché au ministère de l’environnement, mais statutairement indépendant, examine la régularité des comptes administratifs
. 

A Portugal
, la Cour des Comptes assure tous les 4 ans un contrôle de la gestion financière et patrimoniale des collectivités. 

E. Contrôle de la gestion

En Pologne, le conseil peut pourvoir au remplacement de l’organe exécutif de la municipalité ou du maire seul dans un délai d’un mois après communication d’un rapport de la Chambre régionale des comptes. 

Si le conseil d’administration de la collectivité constate des anomalies dans la gestion du budget, il peut bloquer les dépenses prévues et transférer les montants correspondants à la réserve d’affectation spéciale, après avis positif de la commission chargée du budget. L’affectation définitive de ces moyens relève de l’assemblée délibérante
. 
En Belgique, la Cour des Comptes peut engager, de sa propre initiative, un contrôle du bon emploi des deniers publics en vérifiant notamment l’efficacité et l’efficience des dépenses
. De même, les Cours des comptes des länder en Allemagne vérifient si les activités pourraient être assurées avec moins de personnel et d’équipement, les chambres régionales des comptes françaises examinent la gestion des collectivités locales, les contrôles sont engagés dans le même sens en Grande Bretagne et en République d’Irlande
. 
En Espagne, la loi organique de la Cour des Comptes
 va dans le sens de la mise en place d’un contrôle de gestion du secteur public. Dans son article 13, celle-ci prévoit que « la réalisation des prévisions et l’exécution des budgets de l’Etat, des communautés autonomes, des collectivités locales et autres entités soumises au régime budgétaire public sont fondées sur des critères d’efficience et d’économie ». Toutefois, il semble que ce contrôle rencontre des difficultés de définition d’indicateurs cohérents et d’acceptation pour la plupart des contrôleurs
.

En Grèce, un corps d’inspecteurs de l’administration est habilité, sur initiative du ministre de tutelle, à conduire des audits en cas de mauvaise gestion
.

En Italie, les comités régionaux de contrôle n’effectuent pas, en principe, de contrôle de l’efficacité et de l’économie. Toutefois, deux organes différents remplissent ces missions. Tout d’abord, les chambres des collectivités locales
doivent examiner et évaluer la gestion financière des établissements municipaux de plus de 8 000 habitants, et établir un rapport annuel présenté au Parlement. Ensuite, le « collège des réviseurs comptables » exerce les fonctions de conseil et de proposition ayant pour but de réaliser une meilleure efficience, productivité et économie de la gestion. Les tâches principales sont constituées par des avis sur la proposition du budget, sur les plans financiers, sur les gestions confiées aux circonscriptions ou à des tiers, ou bien des avis sur les rapports avec les entreprises spéciales
. 

En Estonie, conformément à la section 66 de la loi sur l’organisation des collectivités locales, le bureau d’audit d’Etat surveille l’utilisation et la gestion des biens publics des collectivités locales. 
En Belgique, le contrôle sur l’exécution des budgets des collectivités locales est exercé par le Cour des comptes
.
En Grande-Bretagne, En les contrôleurs externes ont pour mission depuis quelques années seulement de vérifier les dispositions prises pour garantir la bonne utilisation des fonds
.
L’Audit Commission for Local Authorities, vérifie l’équilibre des budgets locaux, contrôle la légalité des écritures comptables, identifie les sources de gaspillage et propose des mesures pour les faire disparaître. Elle peut interdire à une collectivité de prendre ou d’appliquer une décision prévoyant une dépense illégale ou qui se traduirait par une perte financière
. 
En République d’Irlande, une Unité d’évaluation, rattachée au ministère de l’environnement présente des propositions d’amélioration de la gestion des collectivités à l’aide d’indicateurs établis et renseigner après l’étude d’un panel de documents comptables. Les collectivités sont tenues de publier leurs performances en utilisant ces indicateurs
.  

En Autriche, le contrôle effectué par la Cour des comptes, comme celui assuré par le Land, portent sur des critères d’économie, d’efficacité et d’opportunité
. 

F. L’audit interne
En Pologne, la loi de finances publiques du 26 novembre 1998, dispose en son article 35b : « L’audit interne est l’ensemble des activités, qui permettent au responsable de l’unité d’avoir une évaluation objective et indépendante du fonctionnement de l’unité en matière de gestion financière du point de vue de la légalité, de l’économie, de l’opportunité, de la sincérité, et aussi de la transparence et de la publicité. » 
En Estonie, conformément à la section 66 de la loi sur l’organisation des collectivités locales, un comité de surveillance est institué au sein de chaque collectivité afin de s’enquérir des activités des organes exécutifs locaux. 

En République Tchèque, les conseils municipaux sont tenus de créer une commission financière et une commission de contrôle. 

En Hongrie
, les collectivités locales organisent l’audit interne. Lorsque les collectivités sont de taille trop modeste pour constituer un service d’audit, il est possible de constituer des associations pour l’audit de plusieurs d’entre elles. 

En Grande-Bretagne
, le Chartered Institute of Public Finance and Accountancy a défini le contrôle interne comme « une fonction d’évaluation indépendante au sein d’une organisation, qui assure à tous les niveaux de direction un service de surveillance des activités. Elle consiste à mesurer et à évaluer l’efficacité des mécanismes internes, financiers et autres, et à en rendre compte, en vue de contribuer au bon emploi des ressources. »

La direction de chaque collectivité est responsable de la mise en place d’un système de contrôle interne de façon que ses activités soient menées de manière efficace et sûre ; le contrôle interne regroupe l’ensemble des mécanismes destinés à assurer la protection des actifs, la fiabilité des enregistrements comptables, l’efficacité opérationnelle, l’application des politiques et des instructions, et empêcher la fraude. 

Le service de contrôle interne est indépendant de la hiérarchie et il détermine la responsabilité des chefs de services. 

Le contrôle interne est compétent pour vérifier la régularité des opérations et pour évaluer les systèmes de gestion. 

En Irlande, les comptes des collectivités locales font l’objet d’un audit annuel réalisé par un service de contrôleurs de gestion propre à chaque collectivité
. 

Au Luxembourg, le collège du Bourgmestre et des échevins vérifie la comptabilité du receveur
.

G. Les institutions chargées du contrôle

En Pologne, chaque région compte un RIO, organe de contrôle d’Etat placé sous l’autorité directe du ministre de l’intérieur et de l’administration. 
La plupart des pays européens ont tendance à confier le contrôle externe des collectivités locales à des institutions autonomes et, de façon générale, à des autorités administratives indépendantes. Ces instances peuvent prendre la forme d’un service de l’Etat comme en Irlande, où les agents du « service de contrôle financier des collectivités locales » sont juridiquement des fonctionnaires du ministère de l’environnement, ayant la qualité d’experts comptables et bénéficiant d’une indépendance reconnue
. Les Cours des comptes de Belgique et d’Italie, le Tribunal des Contas au Portugal, le Tribunal des Cuentas en Espagne et les chambres régionales des comptes de France, sont aussi des organes de l’Etat mais indépendants
. 
En Autriche, la Cour des comptes est secondée par des institutions régionales de contrôle dont l’organisation et l’indépendance vis-à-vis de l’Etat est différente suivant le Land
.

En Irlande, les collectivités locales sont soumises à la tutelle du Ministère de l’environnement. Les collectivités adressent chaque année leurs comptes à un corps de vérificateurs des comptes des collectivités locales rattaché au ministère de l’environnement qui en contrôle l’exécution budgétaire. Un audit annuel est réalisé par un service de contrôleurs de gestion et le Service de l’audit (voir supra)
.

En Italie, la Cour des comptes exerce les fonctions de juridiction en matière de comptabilité publique et de contrôle de la bonne gestion financière de certaines collectivités locales. L’ensemble de ces contrôles est cependant de faible portée puisque même si la Cour peut déclarer l’illégalité des actes administratifs, elle ne saurait les annuler ou les remplacer pas ses propres décisions
.

En Grande-Bretagne, le ministre de l’Environnement contrôle le volume des dépenses locales. L’audit Commission for Local Authorities, commission de contrôle à l’échelon national composée de commissaires aux comptes indépendants, est chargée du contrôle budgétaire des collectivités
. 

En Allemagne, il existe une Cour des comptes par land. Les juges disposent d’un statut qui garanti leur indépendance
. Certains länder disposent aussi d’institutions spécialisées comme l’Association de vérification des comptes à l’échelon local, de la Bavière
.
En Belgique, depuis l’adoption de la loi spéciale du 13 juillet 2001, les régions sont compétentes pour l’organisation et l’exercice de la tutelle administrative sur les provinces et les communes. Elles disposent de la faculté de modifier les règles de la tutelle administrative tout en respectant les principes généraux en vigueur. L’Etat fédéral et les communautés peuvent également organiser et exercer eux-mêmes une tutelle administrative dans les matières qui relèvent de leur compétence
. 
Au Danemark, les comptes des collectivités locales font l’objet d’un contrôle exercé par des auditeurs agréés par la Commission de surveillance, laquelle est composée de 4 membres élus par le conseil de comté et présidée par le représentant de l’Etat dans le comté
. 

En Espagne, « l’Interventor », auditeur de la collectivité, comme la Cour des comptes, sont compétents pour l’ensemble des collectivités locales, qu’il s’agisse des communes, des provinces ou des communautés autonomes. 

En Finlande, le contrôle des actes budgétaires est assuré à la fois par un service interne d’audit, dont le président et le vice-président doivent être membres du conseil municipal, et un ou plusieurs auditeurs externes, nommés par l’assemblée délibérante pour la durée du mandat et agréés par le Comité d’audit de l’administration et des finances publiques
. 

En France, les budgets des collectivités locales sont transmis au préfet qui peut demander l’intervention de la Chambre régionale des comptes s’il constate une anomalie. La Chambre examine également les comptes de la collectivité après la clôture de l’exercice
. 

En Grèce, les budgets font l’objet de contrôles a posteriori. Si le représentant de l’Etat constate que des dépenses obligatoires ne sont pas inscrites dans le budget ou que les recettes prévues sont insuffisantes, il peut demander l’adoption par l’assemblée délibérante d’une décision budgétaire modificative et, si nécessaire, se substituer à la collectivité locale. Un corps d’inspecteurs de l’administration est habilité, sur initiative du ministre de tutelle, à conduire des audits en cas de mauvaise gestion. Le contrôle financier est exercé par des auditeurs publics, membres du tribunal des auditeurs, et par les services du ministère des finances. Les décisions de l’administration peuvent être portées devant les tribunaux administratifs et en appel, devant le Conseil d’Etat
. 

Au Luxembourg, le ministre de l’intérieur contrôle la comptabilité communale et arrête les comptes en fin d’exercice
. 

Au Portugal, la Cour des comptes (Tribunal de Contas) exerce un contrôle a priori et a posteriori des comptes des collectivités locales
. 

Thèmes de réflexion
Distinguer les objectifs des contrôles: 

.  le respect de la loi (protection du citoyen, égalité de traitement des collectivités locales, respect des compétences, égalité dans la concurrence, égalité d’accès à la commande publique (marchés publics),

. le respect des engagements de l’Etat (pacte de stabilité),

. la sécurité des biens et des deniers publics,

. l’information de l’électeur (opportunité, efficience).

Distinguer les différentes formes de contrôle : 

. contrôle sur les comptes : cohérence, sincérité, lisibilité,
. contrôle de légalité des actes budgétaires,

. contrôle juridictionnel,

. audit des mécanismes administratifs (vérifier la performance des administrations),

. audit des choix budgétaires (qui peut être préalable),

. soutien technique (engagement d’un endettement, préparation et règlement du budget). 

Dans quels cas  contrôles peuvent être confiées, soit à des organismes d’Etat, indépendants ou non, soit à des juridictions, soit à des autorités administratives indépendantes ou à des comptables privés. 

Comment garantir l’indépendance de l’organisme chargé du contrôle. La formule Britannique selon laquelle la collectivité finance un cabinet comptable pour vérifier ses comptes est-elles la meilleure garantie de neutralité ?

Quel est l’avenir des RIO ?

Contrôle par les RIO ou par des cabinets privés ? Les RIO peuvent-ils tout faire ou faudra-t-il un jour leur trouver des « auxiliaires » ? La solution pourrait être de donner la possibilité aux RIO de faire appel à des cabinets privés internationaux ayant une expérience sur la gestion publique et privée à grande échelle y compris internationale. Les RIO conserveraient la maîtrise des conclusions et du processus d’ensemble du fait de leurs garanties de neutralité et de leur sens de l’intérêt général. 

Capacité à définir une stratégie de long terme : analyse des besoins en infrastructures et services pour permettre l’implantation d’entreprises susceptibles de rapporter de la TP. Analyse coût/avantage, sur le court et long terme. Aide à al décision des collectivités locales. 

Le champ d’intervention du contrôle : 

Un exemple : le montant minimum pour ouvrir une procédure. L’article 35d §4 de la loi de finances publiques limite l’intervention des auditeurs aux sommes inférieures à 0,001% du PIB : en premier lieu, un tel seuil risque de soulever des contentieux de définition, mais surtout, une telle disposition ignore le fait que c’est souvent à partir de petites sommes que d’importantes irrégularités peuvent être détectées par la suite.
Préciser l’étendue du contrôle : par exemple, l’article 118.1 de la loi de finances publiques, dispose que « les acteurs n’appartenant pas au secteur des finances publiques et n’agissant pas dans le but de générer un bénéfice peuvent recevoir à partir du budget de la collectivité territoriale des subventions destinées aux missions publiques liées à la réalisation des objectifs de cette collectivité. » Ces acteurs sont ils soumis aux mêmes procédures de contrôle que les collectivités locales ?
Le cas Italien ne montre-t-il pas que les contrôleurs peuvent être tentés d’élargir leur champ de compétence ?
Pour ce qui concerne le contrôle de gestion, des ratios devront être définis. 
 VIII – L’intervention de l’Etat dans les situations de crise budgétaire
En Lettonie
, la loi de 1998 pour la stabilisation financière des collectivités locales, prévoit un ensemble de procédure pouvant être mises en œuvre lorsque des difficultés financières sont détectées au sein d’une collectivité locale.
L’article 2 de la loi énumère 3 conditions nécessaires pour la mise en œuvre d’une action de stabilisation : 
1.  un service de la dette supérieur à 20% du montant total du budget,

2.  l’incapacité des élus locaux à réduire la charge de la dette,

3.  un montant de la dette qui excède la valeur des biens de la collectivité sur le marché.

Sur proposition du maire, d’un représentant du Gouvernement ou de l’auditeur d’Etat, un plan de redressement peut être soumis à l’approbation du conseil municipal. En cas de rejet, le Gouvernement peut imposer ce plan. 

Un inspecteur est nommé pour suivre la gestion du budget. A la demande du Ministre des finances, il peut être chargé de contrôler l’exécution du budget et de donner son visa préalablement à l’engagement de toute dépense. 

Aux Pays-Bas, une procédure de mise sous tutelle est prévue pour les communes en difficulté
.

En France lorsqu’une collectivité n’est plus en mesure de répondre de ses engagements l’Etat engage une procédure communément appelée de « tutelle ». Dans la réalité, il s’agit de recommandations de la Chambre régionale des comptes qui sont inscrites d’office par le préfet si la collectivité les rejette. Dans les cas les plus graves, mais de manière extrêmement rare, l’Etat peut accorder des subventions exceptionnelles pour accélérer le retour à l’équilibre. 
Thèmes de réflexion
La documentation est extrêmement peu abondante sur ce thème. Pourtant, une réflexion approfondie serait opportune notamment pour ce qui concerne : 

. la définition de procédure de soutien aux collectivités afin de leur garantir l’absence de risque (risque garanti par l’Etat) avec pour conséquence un accès plus facile et surtout moins coûteux au crédit,

. en contrepartie, la définition de sanctions suffisamment lourdes pour limiter au maximum l’occurrence de telles situations. 

Sources : 
Loi du 26 novembre 1998 sur les finances publiques, titre IV, (Pologne)

Circulaire du 7 octobre 2004 relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2005 (Belgique, Wallonie)

Circulaire du 29 septembre 2004 relative à l’élaboration des budgets communaux 2005 et des plans pluriannuels de gestion (Belgique, Bruxelles-Capitale)

Site Internet de la Cour des comptes du Royaume de Belgique : www.courdescomptes.be 

Loi organique 8/1980, du 22 septembre 1980 des finances des communautés autonomes (Espagne)

Loi 18/2001 du 12 décembre 2001 sur les budgets publics
 (Espagne)

Rapport d’information de M Jacques Oudin, sénateur (France), annexe au procès verbal de la délibération du 23 juin 1998. 

Site Internet de l’association Europa PROSPEUR (Premier Réseau Ouvert sur les Services Publics en Europe.) www.prospeur.unilim.fr 

Rapport « Les finances locales en Europe » par Anne-Claire Marand, Richard Frizon, Sophie Renard et François Scarbonchi, pour l’association Europa PROSPEUR,
Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 

Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne (2002) DEXIA.

Loi Fondamentale de la République Fédérale d’Allemagne,

Constitution Espagnole,

Rapport sur le budget des collectivités locales en Grande-Bretagne, rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.

Charte Européenne de l’autonomie locale (Conseil de l’Europe) (comprend de nombreuses recommandations fort utiles)
Rapport présenté pour le Comité directeur des autorités locales et régionales, les éditions du Conseil de l’Europe n° 50- 1993.

Legal framework for local government finance in Latvia, étude réalisée par The Urban Institute (Washington) pour la direction des budgets des collectivités locales du ministère des finances de Lettonie. Disponible sur l’Internet à l’adresse : www.urban.org
Constitution d’Estonie

Site Internet www.Droit-fr.Com Sahnoun-Tavernier Samy (France)














































� L’Organisation Européenne des institutions européennes chargées du contrôle externe des finances publiques (EURORAI) distingue les états fédéraux (Allemagne, Autriche , Belgique), les états régionalisés ou « autonomiques » (Italie, Espagne), le cas particulier de la France en tant qu’état unitaire décentralisé, et les états centralisés (Irlande, Portugal.) (Information tirée du Rapport d’information de M Jacques Oudin, sénateur (France), annexe au procès verbal de la délibération du 23 juin 1998.)


� Anne-Claire Marand, Richard Frizon, Sophie Renard, François Scarbonchi : « Les finances locales en Europe » étude réalisée pour l’association Europa. Voir aussi pour plus de détails à ce sujet, l’étude DEXIA « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne, 2002 » 2ème édition p 75. 


� Guide budgétaire édité par le Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales.)


� Article 109.1 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Articles 21 et 22 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998.


� Article 6 du règlement du cabinet des ministres n°375 sur les budgets spéciaux. 


� Guide budgétaire édité par le Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales.)


� Rapport préparé pour le comité directeur des autorités locales et régionales (Conseil de l’Europe) p 13 et 14.


� Le terme « peut définir » peut laisser penser qu’il s’agit d’une possibilité mais pas d’une obligation.


� Article 110.1 de la loi de finances publiques. 


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage p 24.


� Article 5 de la loi du 12 décembre 2001. 


� Article 5 de la loi sur les budgets des collectivités locales. 


� Guide budgétaire édité par le ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales.)


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993. 


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage, p 42. 


� Article 110 de la loi de finances publiques. 


� Plus précisément, en région Wallonie. 


� Article I.2 de la circulaire du 7 octobre 2004 (Wallonie). 


� Article 2 de la circulaire du 29 septembre 2004. (Bruxelles)


� Telles que M14 pour les communes et M52 pour les départements et M71 pour les régions.


� Guide budgétaire édité par le ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales.)


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.


� Article 120 de la loi de finances publiques. 


� Depuis la réforme de 2003. 


� Article 111.2 de la loi de finances publiques, sauf pour le dernier tiré, article 116.


� Legal framework for local government finance in Latvia, étude réalisée par The Urban Institute (Washington)


� Loi des budgets sur les municipalités, chapitre V, article 68/A (cité dans Legal framework for local government finance in Latvia, étude réalisée par The Urban Institute (Washington))


� Articles L. 2311-1, L. 162-4 et L. 1612-6 du Code général des collectivités territoriales, cité dans Legal framework for local government finance in Latvia, étude réalisée par The Urban Institute (Washington)


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.


� Article 112 de la loi de finances publiques. 


� Loi sur les collectivités locales, d’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� Article II.2 de la circulaire du 7 octobre 2004 (Wallonie)


� « Les finances locales en Europe » par Anne-Claire Marand, Richard Frizon, Sophie Renard et François Scarbonchi, pour l’association Europa PROSPEUR


� Legal framework for local government finance in Latvia, étude réalisée par The Urban Institute (Washington)


� Article 113v de la loi de finances publiques.


� Combinaison des articles 113.2 et 12.1.2.b de la loi de finances publiques (cette disposition ne s’applique pas dans tous les cas, voir le détail dans le texte de loi). 


� Article 114 de la loi de finances publiques. 


� Article 115 de la loi de finances publiques. 


� D’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage, p 25. 


� Informations tirées du rapport « Les finances locales en Europe » par Anne-Claire Marand, Richard Frizon, Sophie Renard et François Scarbonchi, pour l’association Europa PROSPEUR


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 101. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 118. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 124.


� Article 14 de la loi organique du 22 septembre 1980 (Espagne)


� Article 19 de la loi du 12 décembre 2001. 


� « Les finances locales en Europe » par Anne-Claire Marand, Richard Frizon, Sophie Renard et François Scarbonchi, pour l’association Europa PROSPEUR


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 299. 


� Paragraphe rédigé d’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000). Depuis cette date, les préconisations inscrites dans le rapport et reprises dans la présente étude, ont pu faire l’objet d’une mise en œuvre.


� Article 45 de la loi sur la gestion du budget et des finances. 


� Article 23 de la loi sur les budgets des collectivités locales. 


� Article 24 de la loi sur les budgets des collectivités locales.


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 167. 


� Articles L 2336-3, L 3335-1, L 4333-1 et L 5211-26 du Code général des collectivités territoriales.


� Les collectivités ont cependant accès à des facilités de trésorerie par des avances sur les dotations de l’Etat et même au moyen de lignes de crédits bancaire. 


� Dans le sens où les décisions sont exécutoires à partir du moment où elles ont été transmises au représentant de l’Etat qui dispose d’un délai à partir de ce moment pour saisir, le cas échéant le tribunal administratif ou la chambre régionale des comptes. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 202. 


� D’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 217. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 238. 


� D’après  l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 250. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 265. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 281. 


� D’après « Les finances locales dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 314.


� Article 121.1 et 2 du la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage (p 17.)


� Article II.2.b de la circulaire du 7 octobre 2004 (Wallonie)


� Article 66 de la loi provinciale du 30 avril 1836. 


� C.E.S.R., Loi du 5 juillet 1972, art. 1er


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.


� Article 123.2 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Un système de liens entre les taux empêche l’augmentation d’une taxe par rapport aux autres de manière disproportionnée.


� Article 16 § 2 du décret du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la Région wallone. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 246.


� Article 123.3 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Article II.1 de la circulaire du 7 octobre 2004. 


� Article II.4 de la circulaire du 7 octobre 2004. 


� Information à la date du rapport Legal framework for local government finance in Latvia, étude réalisée par The Urban Institute (Washington) : 2000.


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.


� Articles L 1612-2 et L 1612-9 du Code général des collectivités territoriales. 


� Article 125 et 126 de la loi de finances publiques du 25 novembre 1998. 


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993, p 80. 


� Voir le détail à la page 23 du rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaises (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage. Voir aussi l’article 128 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Article II.5 de la circulaire du 7 octobre 2004 (Wallonie.)


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage, p 28. 


� Article 134 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Article II.7 de la circulaire du 7 octobre 2004 (Wallonie)


� Rapport « Les finances locales en Europe » par Anne-Claire Marand, Richard Frizon, Sophie Renard et François Scarbonchi, pour l’association Europa PROSPEUR


� D’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage, p 28. 


� Article 135 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Article 136 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998.


� Site Internet de la Cour des comptes de Belgique. 


� Troisième disposition additionnelle de la loi organique du 22 septembre 1980 


� Article 16 § 2 du décret du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la Région wallone. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour.


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 79.


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 275. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 292.


� Guide budgétaire édité par le ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales.)


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 293. 


� Rapport d’information de M Jacques Oudin, sénateur (France), annexe au procès verbal de la délibération du 23 juin 1998. 


� Rapport final sur l’existant du système de gestion comptable des collectivités locales polonaise (composante B) par Fabrice Robyn et Olivier Panis, experts dans le présent programme de jumelage. 


� Site Internet de la Cour des comptes de Belgique. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 144.


� D’après « Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord », thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour, et le Rapport d’information de M Jacques Oudin, sénateur (France), annexe au procès verbal de la délibération du 23 juin 1998.


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour.


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993, p 99. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 195.


� D’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 211 et 212. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 275. 


� Article 131 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. 


� Site Internet de la Cour des comptes de Belgique. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 


� Loi n° 2/1982 du 12 mai 1982. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 194.


� Créées par la loi n°51/1982. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 


� Loi du 25 juin 1997. 


� D’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993, p 102. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 293. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 212


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 95. 


� D’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000)


� L’ensemble de ce paragraphe est rédigé d’après le rapport rédigé pour le Comité directeur des autorités locales et régionales par W.B. Taylor, expert-consultant, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1993.


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 212.


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 246.


� Les informations contenues dans ce paragraphe sont issues du Rapport d’information de M Jacques Oudin, sénateur (France), annexe au procès verbal de la délibération du 23 juin 1998. 


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour.


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 211 et 212..


� Les contrôles externes des finances locales en Europe et en Amérique du Nord, thèse de David Carassus sous la direction de Jean-Jacques Rigal, professeur à l’Université de Pau et des pays de l’Adour. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 292 et 293. 


� Rapport d’information de M Jacques Oudin, sénateur (France), annexe au procès verbal de la délibération du 23 juin 1998. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 78. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 112.


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 126 et 127.  


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 162. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 179. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 195.


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 246. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 275.


� Paragraphe rédigé d’après l’étude de The Urban institute, Local management in finance project for Latvia, réalisée pour le ministère des finances de Lettonie. (août 2000). Les recommandations figurant dans ce rapport ont pu être suivies d’effet depuis sa parution. 


� Les finances locales « dans les 15 pays de l’Union Européenne » (2002) DEXIA, p 259. 


� Tout au long de l’étude il est fait référence à cette circulaire, par simplicité, cependant les circulaires publiées pour les autres régions contiennent les mêmes informations, présentées différemment. 


� Le document étudié inclus les modifications introduites par les lois de 2002 et de 2003.
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